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En 2009, CDFRAA a réalisé une enquête 
auprès des coopératives certifiées Agriculture 
Biologique (AB). Nous avons ainsi pu mesurer 
l’implication des coopératives dans l’AB de 
Rhône‐Alpes et d’Auvergne. 
 

A ce jour, environ 53 coopératives de Rhône‐
Alpes et d’Auvergne s’inscrivent dans une 
activité Bio (données consolidées avec les 
données de l’Agence Bio). Nous avons adressé 
le questionnaire aux 53 coopératives et 
obtenu 49 réponses (dont 40 complètes). 
 

 
 

Le graphique ci‐dessous indique la part des 
coopératives Bio (Rhône‐Alpes et Auvergne) 
en fonction de leurs secteurs d’activité : 
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On constate que toutes les filières sont 
présentes en Bio. On note cependant que le 
secteur de la viande est le plus représenté en 
nombre de coopératives. 
 

 
 

Nous n’avons pas identifié de « profil type » 
de coopérative Bio. Le chiffre d’affaire (CA) 
global et également la part du CA Bio dans le 
chiffre d’affaire des coopératives sont très 
variables. 

Nombre de coopérativesPart du CA Bio en % 
du CA total de la coop Effectifs % 

de 0 à 2 % 15 45 
de 2 à 5 % 5 15 
de 5 à 10 % 5 15 
de 10 à 20 % 5 15 

de 20 à 100 % 3 9 
 

• Une seule structure réalise la totalité de son 
CA en Bio 

• Pratiquement la moitié des coopératives 
réalisent moins de 2 % de leur CA en Bio 

• Seulement 20 % des coopératives enquêtées 
réalisent plus de 10 % de leur CA en Bio. 

La moyenne du CA réalisé en Bio se trouve à 
10 % et la médiane à 3 %. Ces chiffres 
dénotent d’une activité récente et marginale 
pour la majorité des coopératives enquêtées. 
 

 
 

Pour la majorité des coopératives (70 %) ces 
démarches sont impulsées par les 
producteurs. Répondre aux marchés comme 
unique argument ne concerne que 5 
structures sur 49. A titre indicatif nous 
pouvons présenter par filières le pourcentage 
de producteurs Bio adhérents à la 
coopérative : 
 

Céréales Vin Viande Lait 
Fruits et 
Légumes

Plantes
arom. 

2,2% 3,7% 4,5% 1% 6,9% 64,1% 
 

 
 

Concernant les débouchés des coopératives, 
seulement 25 coopératives ont répondu à ces 
questions. Les pourcentages donnés sont 
calculés uniquement avec les coopératives 
ayant répondu à ces questions 
 

• 33 % des coopératives ayant répondu 
commercialisent des produits finis. 

• 10 % des coopératives vendent leur 
production à un transformateur.  
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Ainsi les débouchés des coopératives Bio sont 
variés, parmi les coopératives ayant répondu :  
• 52 % vendent une part de leur production à 

la GMS. Ceci reflète la situation nationale où 
42 % du CA de la distribution Bio se fait en 
GMS. Seule 10 coopératives travaillent 
uniquement avec la GMS. 

• 28 % vendent une part de leur production  
en magasin spécialisé. 

• 24 % vendent une partie de leur production  
en vente directe 

L’enquête ne nous a pas permis d’identifier les 
proportions par réseau de distribution. 
 

 
 

La dynamique de la filière Bio se ressent 
également dans le secteur coopératif :  
 

Avez vous des projets ?
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33% des coopératives inscrites dans le Bio 
ont des projets de développement. 
Les perspectives d’évolution envisagées au 
sein des coopératives ayant répondu varie de 
la stagnation à devenir 100 % Bio. 
A titre indicatif, 80 producteurs sont en cours 
de conversion au sein des coopératives 
interrogées, soit 10 % des producteurs actuels 
en Bio dans les coopératives. 
 

  
 

A la question concernant les difficultés 
identifiées, une grande variété de réponses a 
été apportée. Les réponses  les plus citées 
sont par ordre décroissant :  
• Un manque de production pour répondre 

aux marchés et mobilisation des 
producteurs 

• Question de la rentabilité de la filière 
• Lisibilité à moyen et long terme 
 
 
 

 
 

Vos attentes concernant Coop de France 
Rhône Alpes Auvergne portent principalement 
sur le relais d’informations et l’appui sur des 
projets spécifiques. 
 

En conclusion de cette synthèse nous 
présentons brièvement certains éléments du 
contexte actuel :  
 

 
 

Le contexte politique actuel se veut très 
favorable à la filière. En effet le grenelle de 
l’environnement a fixé des objectifs ambitieux 
en faveur de l’AB au niveau national :  
• 20 % de produits biologiques en 2012 

dans les commandes de la restauration 
collective publique 

• Convertir en agriculture biologique 6 % de 
la SAU en 2012, 15 % en 2013 et 20 % en 
2020. 

 

  
 

Pour confirmer le contexte favorable du Bio, 
nous pouvons présenter quelques chiffres 
extraits de l’enquête CSA de 2009 
commandée par l’agence Bio :  
• 46 % des Français consomment de 

manière régulière des  produits AB 
• 87 % des Français reconnaissent le label 

AB (loin devant les autres labels agricoles). 
• L’agriculture biologique bénéficie d’une 

connotation positive pour plus de 80% des 
Français. 
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